
 Fiche  
collection  n°3 Les halles devenues salle des fêtes et mairie 

 
« Construire de nouvelles halles et une mairie au dessus» était la préoccupa-

tion majeure du Conseil Municipal des années 1867 à 1886. 

A 
cquérir bâtiments (logis de Dame Chambaud, épouse Camuzet), et divers ter-
rains furent la première étape. La seconde fut la création d'une commission en 
date du 9 mars 1885, sous l'autorité de Mr Jean Aimé Desmoulin, maire. Celle-ci 
composée de Mrs Maufras, Buzat, Machenaud, Maudet et Desmoulins étudie et 

propose au conseil municipal le projet de construction. Celui-ci l'approuve et le soumet à 
Monsieur Le Préfet qui donne son accord le 16 juillet 1885, spécifiant que c'est l'avis du 
conseil municipal qui prévaut et non celui de la commission.  
« Le jeudi 21 janvier 1886, à l'heure de midi, Monsieur Desmoulin, Maire, convoque son 
conseil en séance publique extraordinaire, en la salle de la Mairie (ancienne) pour entéri-
ner la décision de « reconstruire les halles ». Plans et devis ont été établis par Monsieur 
Landry, architecte et la description en est la suivante : » 1°-une vaste halle de 27m de long 
sur 24m de large ; 2°- un logement pour le préposé concierge ; 3°- au premier étage une 
vaste salle de Mairie et ses dépendances »  
Le projet est adopté à l'unanimité par le Conseil Municipal, il reste à négocier l'emprunt et 
à trouver un entrepreneur. Publication est faite les 29-30 Août et 4 septembre 1886 dans 
un journal d'annonces et sept entrepreneurs remettent leur proposition. Les critères d'attri-
bution s'appuient sur le coût, soit: « le rabais le plus avantageux pour la commune»; l'en-
treprise de Messieurs Chabot et Pécout de Marsac est retenue ; il est mentionné que celle-
ci « a consenti une remise sur devis non négligeable » en effet, elle était de 17%. Le coût 
global s'élève alors à la somme de 42000Frcs.  
L'adjudication prononcée le 12 septembre 1886, comporte des conditions précises et quel-
que fois contraignantes: « les matériaux de démolition [provenant de l'ancienne halle] sus-
ceptibles de servir devront être rangés ... Les autres feront l'objet d'une vente aux enchè-
res ».   
« de démolir l'ancien portail du presbytère jusqu'au mur de la sacristie ... les moellons A 
devront être rangés le long du mur de la sacristie, démolir ensuite l'ancienne halle en 
ayant soin de ranger les bois et tuiles.» « Toutes les maçonneries de moellons devront 
être faites avec soin. Les moellons seront choisis parmi les plus durs, et posés dans un 
bain soufflant de mortier, et de façon à ce que les moellons ne se touchent pas, et sans 
aucun vide entre eux et placés plutôt en boutisses qu'en parement afin de lier la maçonne-
rie. Le mortier sera employé avec peu d'eau, et fait chaque jour et pas réemployé le lende-
main. La chaux à employer proviendra des fours de Coursac et livrée en sacs plombés et 
employés qu'en présence d'un représentant de la mairie. Le mortier sera fait toutes les 
trois heures au sable fin de rivière. La pierre destinée au balcon devra provenir des carriè-
res de I'Isle d'Espagnac et choisie parmi les plus dures.  
Le 17 octobre 1886 la première pierre est posée. 
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U 
n cahier précieusement tenu relate toutes les 
opérations de construction et leur chiffrage. 
Le descriptif fait mention de « la gravure en 
creux du mot MAIRIE » sur 

le fronton (valorisé à 0.80Frcs par let-
tre soit 4.80Frcs), or il n'apparaît pas 
sur la construction actuelle, par contre 
une horloge est apposée alors qu'elle 
n'est pas signalée dans les documents 
de construction, mais nous retrouvons 
son entretien dans les années qui sui-
vent.  Une autre modification notable : 
les piliers de soutènement de l'étage 
devaient être en pierre, ils furent rem-
placés par des colonnes en fonte 
moins encombrantes plus solides et moins onéreuses 
permettant alors d' »installer une large cheminée capu-
cine en marbre au lieu d'un poêle ».  
Enfin les portes de façade étaient prévues en bois, 
elles furent réalisées en fer avec les grilles visibles 
sur de nombreuses cartes postales et modifiées 
récemment. 
 
Compte tenu des modifications et du rabais de 17% 

la réalisation de ce bâtiment s'élève à 43456.08 Frcs. 
La réception des travaux a eu lieu le 30 septembre 
1888 en présence de Monsieur Landry, architecte et de 

Monsieur Peuchaud, maire nouvelle-
ment élu.  
Un emprunt de 40000Frcs avait été 
contracté sur 30 ans auprès du Crédit 
Foncier le 20 Novembre 1886. Insuffi-
sant, la commune est autorisée à pré-
voir une légère imposition complémen-
taire et à emprunter 2400 Frcs au taux 
de 4%, remboursable en 1889 après 
collecte de l'impôt auprès de Monsieur 
Nouzille, citoyen Varsois, qui en avait 
volontairement fait la proposition. 

 

« Les  portes de 
façade étaient 

prévues en bois,  
elles furent  

réalisées en fer; » 

 

Nota : Lors des journées du patrimoine, les 
documents ayant étayé cette construction 
seront présentés. 
 
 
 
 

Vars était alors doté de vastes 
halles et d'une mairie 
construites là ou se situera  
désormais le centre du bourg,  
près du château, dont l'historique  
fera l'objet de la prochaine fiche. 


